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En collaboration avec la Ville de Paris, l’état et l’Agence 
nationale de l’habitat, l’OPAH mise au point par la 

 Mairie du 2e a permis d’accompagner locataires et pro-
priétaires dans la rénovation de leur logement mais aussi 
de réhabiliter les parties communes, réduire la consom-
mation énergétique, adapter les logements aux personnes 
âgées et handicapées, et remettre sur le marché des appar-
tements rénovés à loyer maîtrisé respectant les normes 
de sécurité. Tout cela a, bien entendu, été mené dans le 
respect du patrimoine architectural avec une action  

spécifique sur les passages couverts. Une opération qui  
a concerné 510 immeubles et qui a demandé une coordi-
nation parfaite entre la Mairie du 2e arrondissement,  
le PACT (l’association mandatée par la Ville de Paris pour 
conduire l’OPAH Sentier), et le commissariat. Mais l’opé-
ration ne s’arrête pas là : les immeubles dégradés du quar-
tier restent sous surveillance, notamment pour améliorer 
la sécurité. Avec les nouveaux commerces, l’apaisement 
de la circulation et les efforts de végétalisation, le Sentier 
change de visage !

Après quatre années de réhabilitation de logements, l’Opération programmée 
d’amélioration de l’habitat (OPAH) dans le quartier Sentier arrive à son terme.

tout savoir
Voir la ville  
en vert !
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ÉLan SoLiDaire  
L’association des commerçants, 

créateurs et artisans du passage  
du Grand-Cerf ainsi qu’une dizaine 
d’artistes se sont mobilisés pour  
la journée de l’élan solidaire, samedi  
25 mai 2013 à partir de 11 h, afin de 
soutenir l’association La Clairière dans ses 
actions à destination des jeunes du quartier.

LeS fuTurS 
CoLLÉgienS 
rÉCompenSÉS
Vendredi 7 juin, 
Jacques Boutault  
a remis les 
dictionnaires aux 
enfants de CM2, 
étape marquant  
le passage  
de l’école primaire 
au collège.

propreTÉ : LeS ÉquipeS  
Se rapproChenT
Les services de la propreté ont 
inauguré un nouveau local  
rue Réaumur qui rassemble  
les équipes intervenant sur les 2e  
et 3e arrondissements, en présence 
de Mao Péninou, adjoint au maire 
de Paris chargé de la Propreté,  
et de Jacques Boutault et Pierre 
Aidenbaum, respectivement maires 
des 2e et 3e arrondissements.

ThÉâTre De rue
Jeudi 6 juin, le spectacle intitulé La Collection,  
au square Louvois, a mis un terme à la saison  
de spectacle de rue de la coopérative De rue  
et de cirque (2r2c). Vivement l’an prochain !

 Le SenTier ToujourS  
 pLuS innoVanT

L’inauguration de plusieurs incubateurs  
de start-up ont permis à Anne Hidalgo,  
1re adjointe au maire de Paris, à Jean-Louis 
Missika, adjoint chargé de l’Innovation  
et à Jacques Boutault, maire du  
2e arrondissement, de rappeler leur 
attachement aux initiatives innovantes  
qui se développent dans le Sentier.
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le rendez-vous
du maire

Les parents des enfants qui sont en attente d’admission dans l’école du secteur 
sauront, à la rentrée scolaire, si celle-ci peut accueillir leur enfant. Si l’effectif  

de l’école de secteur est plein, la Mairie propose alors aux familles une autre école, dans 
l’arrondissement. Le 2e n’a jamais été dans la situation où aucune école n’a pu accueillir  
un enfant ayant atteint 3 ans dans l’année.

Des logements à la place  
de bureaux vides !

La question au maire
Mon enfant est né en novembre 2010, pourra-t-il entrer à l’école maternelle 
en septembre ?
Malika G., quartier Sentier-Bonne-Nouvelle

’’
Le jeudi 6 juin dernier, j’ai eu l’honneur d’inaugurer avec le maire  
de Paris, l’immeuble du 24 rue de la Banque. Dix-huit logements sociaux
accueillent désormais des familles qui, auparavant, étaient à la rue ou
mal-logées. 

Cela est encore insuffisant et je sais que beaucoup d’habitants  
du 2e arrondissement attendent patiemment dans des conditions difficiles un 
logement. Plus de 800 personnes sont inscrites sur notre fichier de demandeurs. 
nous faisons le maximum : nous avons multiplié par quatre et demi le nombre  
de logements sociaux dans le 2e arrondissement en 10 ans. et je compte bien  
que nous continuions.

Occupé de 2007 à 2011 par les associations DAL et Jeudi Noir, l’immeuble  
de la rue de la Banque est aussi un symbole. Celui de la lutte contre  
le mal-logement. 

que des personnes en détresse et mal logées occupent des immeubles  
de bureaux vides que ce soit rue de la Banque ou rue Saint-Marc, comme  
ce fut le cas il y a quelques années, je ne trouve pas cela illégitime. Cela permet 
de prendre conscience de l’acuité du problème et donne des arguments  

aux Pouvoirs publics pour agir. 

je considère que spéculer sur le logement et construire encore plus  
de bureaux alors que tant de personnes dorment dehors ou vivent  
sans confort ou en sur-occupation est inadmissible. Surtout lorsque des enfants  

ne peuvent, faute d’espace, disposer de bonnes conditions pour leur travail scolaire  
ou pour jouer. Situé au cœur du 2e arrondissement, l’immeuble du 24 rue  
de la Banque est représentatif des efforts de la Mairie du 2e arrondissement  
pour maintenir une mixité sociale au cœur de Paris. L’aboutissement de ce projet
est pour moi une grande satisfaction. Il y en aura d’autres !
   

Jacques Boutault,  
maire du 2e arrondissement de Paris
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l’actualité
près de chez vous

Venez découvrir plus de 30 000 clichés dans votre photothèque. 
La rue Montorgueil, la place de la Bourse, les Halles… comme 
vous ne les avez jamais vus !

Voyage dans le temps

agenda

SOLIDArITé

une 2e vie pour nos ordis
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JuiLLET
Tous les lundis  
et mercredis
Gymnastique suédoise
Place des Petits-Pères,  
de 19 h à 21 h

Tous les mercredis  
du 10 juillet au 31 juillet
Bibliothèque  
hors les murs
Place Goldoni,  
de 15 h 30 à 17 h 30

Jeudi 12 juillet
Apéritif musical
Rue Notre-Dame-de-Bonne-
Nouvelle, à l’angle du square 
Bidault, à 20h

Série de courts-métrages
Tout public. Rue Notre-Dame-
de-Bonne-Nouvelle,  
à la tombée de la nuit

Samedi 13 juillet
Circul’livre
à l’angle des rues 
Montorgueil et Bachaumont, 
de 10 h 30 à 12 h 30

AoûT
Tous les lundis  
et mercredis
Gymnastique suédoise 
Place des Petits-Pères,
de 19 h à 21 h

Tous les mercredis 
du 7 août au 28 août
Bibliothèque  
hors les murs
Place Goldoni,  
de 15 h 30 à 17 h 30

Lundi 26 août
Commémoration  
de la Libération de Paris
Cour de la mairie, à 11 h 30

Samedi 31 août
Autodéfense féminine
Place de la Bourse, 
de 10 h à 13 h

Escrime
Place de la Bourse,  
de 14 h à 17 h

Dimanche 1er septembre
Roller et skate
Place de la Bourse,  
de 10 h à 17 h

C ’est un des trésors cachés de 
l’arrondissement. La Photothèque 

des Jeunes Parisiens, installée depuis 
plus de 10 ans au cœur du quartier du 
Sentier, a été créée par des éducateurs 
de rue avec des jeunes pour sauver de 
l’oubli le patrimoine photographique 
des familles pour les générations à venir.
L’activité a démarré il y a 25  ans au 
centre social La Clairière qui possède 
plus de 30 000 clichés (1 000 rien que 
pour le 2e arrondissement) pris entre 
1900 et 1970. L’association a donné  
le jour à une petite maison d’édition, 

Parimagine, qui a publié la collection 
« Mémoires des rues » et des ouvrages 
de photographes comme celui de 
Martha Carroll, Les Halles, qui vient de 
paraître. Pour profiter de ce riche patri-
moine, n’hésitez pas à venir consulter 
gratuitement ces trésors au 9, rue de 
Mulhouse (lundi-vendredi, 10 h-13 h 
et 14 h-18 h).

>   Contact : 01 45 08 11 97  
info@paris-imagine.fr /  
www.parimagine.fr

La Croix-Rouge française des 1er et 
2e  arrondissements met en place un 
centre de dons d’ordinateurs portables 
qu’elle reconfigure pour les donner à 
des étudiants pouvant en avoir besoin. 
Ces dons sont également ouverts aux 
entreprises qui souhaitent transmettre 
en grosses quantités, parlez-en autour 
de vous ! Pour plus d’informations, 
contacter Arnaud au 07 81 18 75 94 ou 
arnaud.chantin@croix-rouge.fr

ArCHIVeS
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S’équiPer eN fiBre OPtique
Une connexion plus rapide, ça vous 
tente ? Tout syndic ou association  
de copropriétaires peut demander 
une installation gratuite de la fibre 
optique dans les 6 mois. Suite à ce 
câblage, les résident-e-s conservent 
le choix de leur fournisseur d’accès 
et naviguent 20 fois plus rapidement.

iNSCrivez-vOuS  
Au viDe-greNierS
Envie de participer  
au traditionnel vide-
greniers du 2e lors du 
week-end du 14 et 
15 septembre prochain. 
Il vous suffit de réserver  
un stand en mairie  
aux dates indiquées : 
jeudi 5 septembre  
de 17 h à 19 h 30, 
samedi 7 septembre de 10 h  
à 12 h et jeudi 12 septembre  
de 17 h à 19 h 30.

BiBLiOthèque  
horS LeS murS
La bibliothèque Charlotte-Delbo 
renouvelle son atelier Bibliothèque 
hors les murs. Petits et grands  
sont conviés tous les mercredis  
du 10 juillet au 28 août, de 15 h 30  
à 17 h 30, place Goldoni pour lire  
et échanger en compagnie d’un(e) 
bibliothécaire.

pariS2Wiki
Devenez contributeur sur Wikipédia ! 
écrivez et partagez vos 
connaissances sur le patrimoine 
historique, économique et social  
de votre quartier. Il s’agit d’une 
encyclopédie en ligne collaborative. 
Le contenu des articles est 
modifiable à tout moment par les 
internautes qui souhaitent apporter 
des corrections, des sources ou  
des informations complémentaires.
>  Pour plus d’infos, contacter Alin 

Popescu au 01 53 29 75 26.

La mise en œuvre de l’aménage-
ment des rythmes éducatifs, pré-

vue par la réforme nationale, a été 
votée au Conseil de Paris, le 25 mars 
dernier pour une mise en œuvre à la 
rentrée de septembre.
Dès le vote, les services de la Ville se 
sont rapidement mis au travail pour 
aménager les nouvelles plages 
horaires le mardi et le vendredi de 
15 h à 16 h 30. Deux appels à projets 
ont été lancés auprès des associations 
qui avaient jusqu’au 7 mai pour pré-
senter des propositions d’ateliers dans 
les écoles. Pour le 2e, tous les projets 

retenus ont été présentés au comité 
de pilotage – composé entre autres 
de représentants de parents d’élèves – 
qui s’est réuni fin juin.
Jacques Boutault, maire du 2e, et 
roberta Bernard, adjointe chargée de 
la Vie scolaire, tiennent informés les 
parents d’élèves, enseignants et direc-
trices d’écoles du 2e des avancées en 
maintenant un dialogue constant, afin 
de préparer au mieux cette rentrée 
pas comme les autres.

La Mairie du 2e met tout en place pour que la rentrée  
de septembre se passe pour le mieux.

l’actualité
près de chez vous

en brefLa rentrée se prépare

VACAnCeS eSTIVALeS

Des stages  
à gogo !
envie d’agrémenter vos vacances d’été et celle de vos enfants ? Participez 
aux stages d’été du Centre Les halles-Le Marais ! Du lundi 8 au vendredi 
12 juillet, le Centre de la place Carrée des halles et son antenne (située place 
du Marché-Saint-honoré) proposent des stages d’une semaine à des prix 
très attractifs (selon les revenus et la durée du cours). Danse, musique, 
théâtre et cuisine sont au programme pour les enfants et adolescents âgés 
de 4 à 13 ans. Les adultes ne sont pas oubliés, le Centre propose une initia-
tion à la méthode Pilates et une remise à niveau en anglais.
>   Infos pratiques : www.anim-leshalles.org – Tél. : 01 40 28 18 48 

Ouvert du lundi au vendredi de 10 h à 22 h et le samedi de 10 h à 19 h.
Fermeture du 26 juillet au 20 août 2013.
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ryTHMeS éDUCATIfS
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le 2
au quotidiene

COnSeILS De qUArTIer

Des Conseils investis
Point d’étape avant l’été, retour sur les dernières investigations des Conseils de quartier 
auprès des acteurs économiques et politiques de l’arrondissement.

>  Les séances des Conseils de quartier du 2e sont publiques et ouvertes 
à tous. Pour tout renseignement : Alin Popescu (alin.popescu@paris.fr 
– 01 53 29 75 26).

un projet d’itinéraire de décou-
verte de la vie théâtrale aux xvie 

et xviie siècle dans l’arrondissement, 
berceau parisien de la Commedia 
dell’arte, a été soumis au Conseil par 
un étudiant en histoire de l’art. Sur 
invitation du maire du 2e, le directeur 
adjoint de l’Urbanisme de la Ville de 
Paris est venu expliquer les attribu-
tions d’autorisations de terrasses par 
l’Hôtel de ville malgré les avis
défavorables du maire d’arrondisse-
ment. Son intervention a suscité de 
nombreuses questions et critiques. 
Un vœu du Conseil de quartier rela-
tif à l’aménagement du carrefour des 
rues étienne-Marcel et Montorgueil 
a été adopté et transmis au maire 
pour inscription à l’ordre du jour du 
prochain Conseil d’arrondissement. 
Les personnes présentes ont été invi-
tées à exprimer leurs avis et à formu-
ler des remarques sur l’étude d’amé-
nagement du quartier effectuée  
par le cabinet d’urbanisme Muse D  
Territoires.
prochaine séance publique :
mardi 1er octobre 2013 à 19 h 30 au 
centre Cerise (46, rue Montorgueil).

La séance a été intégralement 
consacrée aux récentes évolu-

tions du palais Brongniart (palais de 
la Bourse). Invité à cette occasion, 
le directeur général du site, géré 
par la société d’événementiel gL 
events, a dressé un bilan des pre-
mières années d’exploitation du 
bâtiment, soulignant la place cen-
trale qu’il occupe dans la vie de 
l’arrondissement et de la capitale. 
rappelant les engagements initiaux 
d’ouverture du palais au quartier, 
de nombreux habitant-e-s ont sou-
haité être informé-e-s des activités 
se déroulant dans le palais et ont 
demandé la mise à disposition d’un 
espace pour la vie locale. en réponse 
à cette préoccupation, le Conseil 
de quartier pourra soumettre tout 
projet d’intérêt local au responsable 
du site qui examinera sa faisabilité. 
Des travaux sont en cours pour 
accueillir, notamment, des espaces 
de restauration ouverts à toutes et 
tous. Une soirée d’inauguration du 
nouveau palais, à laquelle les 
Conseils de quartier seront conviés, 
sera organisée à la fin des travaux, 
prévue au dernier trimestre 2013.
prochaine séance publique :
lundi 16 septembre 2013 à 20 h en 
 mairie du 2e arrondissement (8, rue 
de la Banque).

précision : Dans le dernier numéro 
du journal, nous indiquions des 
plaintes de certains riverains concer-
nant l’utilisation nocturne de l’es-
pace de glisse rue Léon Cladel. Les 
plaintes concernent l’usage diurne 
et nocturne. 

La déléguée générale de l’asso-
ciation Silicon Sentier, structure 

d’accompagnement et de pro motion 
de start-up émergentes, a exposé la 
démarche et les objectifs de cette 
association, qui regroupera ses acti-
vités dans un immeuble situé 39, rue 
du Caire en septembre 2013. Des 
riverains du square Bidault ont 
demandé des précisions sur les pos-
sibilités d’aménagement du square, 
signalant diverses nuisances à ses 
abords. Le nouvel équipement mis 
en place par la Mairie, rue Léon-Cla-
del, à l’attention des jeunes a suscité 
des réactions sur les horaires d’usages 
de cet espace de glisse. Le Conseil a 
également voté une participation 
financière pour l’impression des éti-
quettes de l’opération Circul’livres 
qui consiste à mettre gracieusement 
des livres à la disposition des habi-
tant-e-s en leur demandant de les 
remettre à leur tour en circulation 
après lecture.
prochaine séance publique :
mercredi 18 septembre 2013 à 20 h 
en mairie du 2e arrondissement (8, 
rue de la Banque).

Les « Grignotages et Papotages » 
organisés par le Conseil de quartier 
Sentier-Bonne-Nouvelle au cours des 
mois de mai et juin, ont connu un 
grand succès cette année avec l’arrivée 
des beaux jours. Une opération qui 
sera renouvelée l’année prochaine.
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DeS apÉroS feSTifS !



tout savoir
végétalisation

Voir la ville  
en vert !
Comment faire pour nous reconnecter  
à la terre ? Dans le 2e, oh combien minéral, 
les initiatives de végétalisation de l’espace 
public fourmillent ! Murs végétaux, 
plantations d’arbres, aménagements  
de jardinières, et même projet de potager  
sur le toit du gymnase Jean-Dame…  
Partons à la rencontre de ces habitants  
qui ont su apporter un petit coin de nature 
dans leur arrondissement.
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JArDiNer eNSeMBLe !

Inauguré en septembre 2012, le jardin 
partagé du Potager de la Lune cherche 
des bénévoles. Avis à ceux qui aiment 
les coins d’herbe ombragés…  
et les instants à partager. Situé dans  
le square Bidault, 18, rue de la Lune,  
ce jardin collectif se fixe trois objectifs : 
initiation aux techniques du jardinage 
écologique, circulation de graines  
et de plantes, création de lien social  
et intergénérationnel. Gilles Donnard, 
l’un des adhérents, précise : « nous 
allons commencer à planter cet été, 
après avoir lancé nos boutures  
et semis, chacun chez soi. Nous aurons 
de la ciboulette, du thym, des fraises, 
des radis ou encore des tomates. L’idée 
étant de développer la biodiversité 
dans le jardin. On va aussi réaliser  
un compost ». Autre projet : réserver  
la moitié du potager au centre aéré  
de la rue Dussoubs pour que les 
enfants se reconnectent à la terre ».

>  Contact :  
potagerdelalune@gmail.com

Patrick Blanc, concepteur  
(à titre privé) de ce mur 
végétalisé au carrefour des 
rues d’Aboukir et des 
Petits-Carreaux, a également  
réalisé les murs végétaux  
du musée du Quai Branly.



tout savoir
végétalisation

C e mur végétal est 
la rencontre de 
deux synergies, 
toutes deux atta-
chées à leur arron-

dissement : celle, publique, du 
maire du 2e et la mienne, à titre 
privé, en tant que citoyen investi 
dans la vie de la cité. L’idée de 
végétaliser cette surface de 245 m2 
est née d’une discussion avec 
Jacques Boutault. Il me confiait 
son souhait de faire un rappel de 
la jardinière qui venait d’être amé-
nagée à l’emplacement d’une dent 
creuse, suite à une préemption de 
la Mairie. C’était en 2005. Je lui ai 
répondu qu’on pourrait réaliser 
quelque chose de bien, mais qu’en 
l’état, seuls les automobilistes en 
profitent. ça a fait tilt dans son 
esprit. La rue a été fermée à la 
circulation, une autre jardinière a 
été installée sur la petite place et 
un arbre y a été planté. fini le car-
refour et son transit ininterrompu 
de véhicules ! Cet environnement 
m’a convaincu de concrétiser mon 

idée. Je me disais que cette œuvre 
d’art allait rendre ce quartier plus 
attractif : des gens viendraient y 
habiter et des entrepreneurs s’y 
installeraient. Mais je n’avais pas 
mesuré un tel impact : de nombreux 
visiteurs se prennent en photo 
devant le mur ! Cela a permis 
 d’accélérer le projet de la Mairie 
de végétaliser ce coin du Sentier. 
Tout devenait cohérent.

un artiste en herbe
Pour aménager le mur, j’ai fait 
directement appel au créateur du 
concept, le botaniste Patrick 

Blanc. Il est l’auteur d’œuvres dans 
le monde entier. À Paris, il est 
connu pour la réalisation des murs 
végétaux du musée du quai 
Branly et du BHV homme. J’ai 
choisi cet artiste pour son talent 
“made in france”, son profession-
nalisme, son expérience et sa 
notoriété internationale. notre 
collaboration a été fondée sur 
l’échange. Il m’a montré ses tra-
vaux. J’ai eu le coup de cœur pour 
le mur d’un musée à Madrid, mais 
je le voulais plus vivant, fourni, 
avec du relief, des couleurs, de la 
force. De son côté, il s’est amusé 
avec des plantes avec lesquelles 
il n’avait pas l’habitude de tra-
vailler. Au total, il y en a 200, et 
chacune d’elles compte 20 à 
30 pousses. en plus d’apporter 
de la beauté et du rêve, cette 
œuvre va permettre aux passants 
de se reconnecter avec la nature 
en leur procurant sérénité et apai-
sement. Ce mur va jouer un rôle 
dans la biodiversité : certains 
oiseaux migrateurs vont y faire 
une halte, des abeilles vont 

« 

« Le jardin de la crèche des Petits pois est un terrain de 3,30 m  
sur 2,60 m, enclos par quatre hauts murs. Il est planté de semences  
de tomates, de radis, d’un buisson de groseillier, de salvia, de menthe,  
de fraises sauvages et de soucis. Au départ, la terre était boueuse. Grâce  
à du terreau et du sable, nous avons réussi à l’améliorer. Ce qui intéresse 
le plus les enfants, c’est l’arrosage et la fourniture, chaque semaine,  
de vers de terre, provenant du compost collectif local. Nous avons entamé 
le rituel d’automne avec des semences à la volée d’impatiences sauvages 
qui fleuriront l’été. Jean-Paul Maurel s’est réjoui de la transformation  
de la “dent creuse” de la rue du Croissant. Il a proposé de nous aider  
à obtenir de la Voirie et du responsable du patrimoine que la porte  
sur la rue, fermée par des briques, soit rouverte, ainsi que la fenêtre 
au-dessus. Cela donnera davantage de lumière. Et permettra de créer  
du lien social : les passants s’arrêtent souvent pour admirer notre jardin. »

Mary Dyson, jardinière bénévole du jardin 

de la crèche parentale du Sentier.

Didier, à l’initiative du mur végétal à l’angle 

des rues d’Aboukir et des Petits-Carreaux.

en direct du
e2
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Jardin de la crèche 
des Petits pois.

Mur végétalisé rue Tiquetonne.
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Que peut faire la Mairie pour 
développer la végétalisation ? 
Nous manquons de place. Impossible 
de transformer du bâti en espaces 
verts au lieu de logements sociaux,  
qui reste la priorité de la Mairie.  
Il faut alors faire preuve d’ingéniosité 
en plantant, quand on le peut, dans 
l’espace public ! À l’image de ce 
qu’avait fait l’artiste Paule Kingleur 
avec ses Potogreens et de l’opération 
Parking day, le 20 septembre. Autres 
exemples, cette fois à l’initiative  
de la Mairie : les murs végétaux,  
rue Tiquetone ou l’installation de 
bacs sur la place d’Alexandrie.  
Nous avons également un projet 
d’espace vert pour l’été prochain :  
la place « Figaro » sera rendue aux 
piétons. Trois arbres vont être plantés 
et une jardinière aménagée en pleine 
terre. Par ailleurs, dans le square 
Louvois, nous allons engager des 
travaux pour remettre la fontaine  
en eau et construire une cabane pour 
les enfants. Sans oublier les 
nombreuses plantations d’arbres. 
Enfin, avec Dominique Dussart, 
adjointe déléguée à l’Urbanisme et  
à l’Environnement, nous travaillons à 
végétaliser une partie des 1 000 m2  
du toit du gymnase Jean-Dame.  
Deux pistes, ambitieuses, sont à 

l’étude : un jardin agricole urbain,  
ce qui permettrait de fournir en 
légumes les restaurants scolaires,  
ou un espace vert avec pelouse, 
arbustes, fleurs et autres plantes 
aromatiques.

Que pensez-vous du mur 
végétal implanté par un 
habitant de l’arrondissement ? 
C’est une véritable œuvre d’art.  
Nous voulons encourager toutes  
ces initiatives privées. Comme le 
simple fait d’installer une jardinière 
sur le rebord de sa fenêtre.  
Ou de semer des graines à la volée  
aux pieds des arbres. Nous avons 
réussi à mettre un terme à cette 
quête insensée d’adapter la ville  
à la voiture. Notre prochaine 
ambition consistera à adapter  
la ville à la nature. Arrêter de tout 
goudronner de tout stériliser sous le 
prétexte que « ça fait plus propre » ! 
Parmi les obstacles à surmonter :  
la densité des réseaux qui passent 
dans les sous-sols du 2e. Pourtant,  
la solution existe : il faut mettre  
ces réseaux souterrains plus en 
profondeur. Pour une jardinière,  
nous n’avons besoin que de 45 cm… 
Il est ainsi possible de concilier  
nature et technologie.

adjoint au maire du 2e, 
délégué à la Voirie  
et à l’Espace public.

questions à2
Jean-Paul Maurel

 butiner les fleurs… Des espèces 
vivantes vont se développer et se 
pérenniser en pleine ville. quant 
au mur végétal, il a trouvé sa 
place. Tous les éléments sont réu-
nis : il est protégé du vent. Il est 
parfaitement exposé, sud-ouest. 
Il a assez de lumière. et il y a le 
recul suffisant pour l’admirer dans 
son enveloppe urbaine. »

>   en savoir plus :
www.murvegetalpatrickblanc.com
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Certains critères sont 
absolument indispensables :
–  La présence d’une cour,  

d’un petit espace vert  
ou d’un jardin.

–  La motivation des résidents 
et l’accord du syndic  
ou du bailleur.

–  Au moins dix personnes 
doivent s’engager  
à participer au projet.

–  Enfin, l’existence de 
débouchés pour le compost 
au sein du bâtiment.

>   Pour plus d’info :  
Mary Dyson, 01 40 41 96 74 
marybdyson@orange.fr

rÉuSSir Son  
CompoSTage !

Platane sauvé de l’abattage,  
place d’Alexandrie.

Jardin rue Saint-
Sauveur devant le mur 
des vents.



www.mairie2.paris.fr

a ajouté des passages plus techniques 
à sa chorégraphie, qu’il avait mise au 
point pour les championnats d’europe 
sur un mix de musique hip-hop d’une 
durée de 2,20 minutes.
À les voir assimiler si vite, et en rythme, 
les nouveaux enchaînements imaginés 
par leur professeur, on ne peut que par-
tager son opinion quand il s’exclame : 
« Ah ! Ils sont doués ces petits ! ».

Dipa, Elijah, Lorette, Lucien, Matthieu, Mohamed et Shaïna… Ces sept adolescents sont 
membres du groupe de danse hip-hop Two (clin d’œil au 2e arrondissement !) Dance Crew. 
Entraînés par Rida, ils ont été sélectionnés pour participer aux championnats du monde  
de hip-hop organisés, en Écosse, le 22 août.

ils font
le 2e

F aites attention à bien être en 
rythme » ! « Plus d’éner-
gie » ! « Allez, coup de pres-
sion » ! « Soyez à fond » ! en 

ce mercredi soir du début du mois de 
juin, rida, professeur de hip-hop, 
entraîne sept jeunes, de 11 à 14 ans. 
Dans une salle de La Clairière, la petite 
troupe, alignée devant un immense 
miroir, enchaîne les mouvements, en 
rythme, sur fond de musique hip-hop. 
Le 22 août, les Two Dance Crew s’en-
voleront pour glasgow, en écosse, afin 
de participer aux championnats du 
monde de hip-hop… quatre mois 
après leur consécration aux champion-
nats d’europe (UDO Championship), 
organisés en Allemagne. Shaïna se 
souvient : « seuls les sept groupes arri-
vés premiers dans notre catégorie 
étaient sélectionnés pour les cham-
pionnats du monde. Alors, quand le 
jury a annoncé que nous étions troi-
sièmes, j’ai pleuré de joie ! »
Une victoire que rida explique par 
l’énergie qui se dégage du groupe, la 
technicité des danseurs, leur rapidité 
d’exécution des pas et, surtout, le 
rythme. L’idée de présenter ces collé-
giens, à qui il donne cours depuis trois 
ans, aux championnats, est née d’une 
discussion avec les danseurs de son 
propre groupe de hip-hop : le Tn Crew. 
« Lors du Bal de La Bourse, le 26 
novembre 2012, raconte rida, nous 
avons organisé un grand show 
de hip-hop en mettant en 
 compétition les groupes de 
petits que chacun des cinq dan-
seurs de Tn Crew entraîne. On 
s’était dit qu’on inscrirait les deux 
gagnants aux championnats. grâce à 
notre label, WATI B, nous avons pu 

financer le trajet en car jusqu’en Alle-
magne puisque le Tn Crew participait 
aussi aux championnats ». Une compé-
tition que le groupe a d’ailleurs gagnée 

deux fois de suite, en 2012 et 2013, 
dans la catégorie des plus de 18 ans. 
Pour les championnats du monde, rida 

Two Dance Crew : 
graine de champions !
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“Quand le jury a annoncé 
que nous étions troisièmes, 

j’ai pleuré de joie !”

«
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les tribunes
du 2

Saisi par quelques députés de droite, le Conseil constitutionnel a annulé la répartition des conseillers de Paris. Le rééquilibrage touchait six 
arrondissements en raison des changements démographiques. Les Sages ont souligné que, dans les 1er, 2e et 4e arrondissements, le rapport 
du nombre des Conseillers de Paris à la population de l’arrondissement s’écarte trop de la moyenne constatée à Paris. Résultat pour les 
municipales de 2014 : les 1er, 2e et 3e arrondissements perdent des représentant-e-s au Conseil de Paris. Cela affaiblit les petits arrondisse-
ments du centre qui disposent déjà de peu de moyens. Les Conseillers de Paris siègent à l’Hôtel de ville, là où se prennent les décisions 
importantes. Cette perte d’influence risque d’être dommageable pour les habitant-e-s. Dès lors pourquoi ne pas envisager de regrouper les 
quatre arrondissements centraux, mais aussi le 5e et 6e arrondissements et le 7e et 8e permettant de constituer des secteurs d’environ 100 
000 habitants avec, chacun, 8 Conseillers de Paris ? Cette cohérence donnerait une plus grande lisibilité et, avec des moyens mis en com-
muns, plus d’efficacité aux arrondissements centraux. 
Retrouvez-nous sur notre site Internet : www.eluseelv-paris02.fr 
Le groupe des élu(e)s Europe écologie-Les Verts.

eeLV Décision du Conseil constitutionnel : vers des mairies de secteurs à Paris ?

Fruit de cinq ans d’efforts conjoints entre la Ville de Paris, l’État et la région Île-de-France, la transformation en logements sociaux de 
l’immeuble du 24, rue de la Banque a été officiellement réalisée le 6 juin 2013 en présence de Bertrand Delanoë. Acquis par la Ville de 
Paris à la suite d’une mobilisation d’associations d’aide aux personnes mal-logées, cet immeuble de 6 étages, vide depuis 2004 jusqu’à 
son occupation par un collectif d’associations en janvier 2007, était symboliquement devenu le « ministère de la crise du logement ». 
Sous l’impulsion du maire de Paris, l’immeuble offre désormais 18 logements familiaux (10 T4 et 8 logements réservés aux plus dému-
nis). L’acquisition de l’immeuble sera amortie par deux surfaces commerciales au rez-de-chaussée. Cette réalisation s’inscrit dans le 
cadre d’une mobilisation générale de la Ville de Paris, déterminée à accroître de façon significative le nombre de logements sociaux, 
notamment dans le centre de Paris. Depuis 2001, la Ville a ainsi plus que triplé le nombre de logements sociaux dans le 2e, et financé 
70 000 logements sur l’ensemble de la capitale, avec 7 000 nouveaux logements prévus cette année.
S. Wieviorka, P. Schapira, M. des Gayets, R. Bernard, F. Ribard et L. Bureau – contact@elusps-paris2.net

PS 1 600 m2 de logements sociaux rue de la Banque

On voudrait nous faire croire que la messe est dite et qu’il n’y a plus d’espoir pour les urgences de l’Hôtel-Dieu. Chacun sait 
les dangers d’un « désert sanitaire » pour la santé des habitants et des salariés du centre de Paris. C’est pour cela que 
citoyens, professionnels de santé et élus de gauche sont mobilisés depuis des mois contre le projet de l’AP-HP (Assistance 
publique-Hôpitaux de Paris) et de l’ARS (Agences régionales de santé). Il ne faut pas lâcher : les urgences sont indispensables, 
pas les opérations immobilières. Nous avons jusqu’à novembre pour faire entendre cette vision des choses, celle de l’humain, 
face à l’austérité dans la santé et à la spéculation au cœur de Paris. Les personnels ont un projet alternatif viable et conti-
nuent de lutter. Rencontrez-les, signez la pétition, faites connaître vos besoins et vos témoignages. Il faut des services publics 
et des soins de qualité pour les générations futures !

Anne Sabourin, conseillère du 2e arrondissement – anne.sabourin@paris.fr

PC hôtel-Dieu : nous pouvons encore sauver les urgences !

À l’occasion du vote de la loi relative à l’élection des conseillers municipaux, la gauche parisienne a tenté de transférer trois postes 
de conseillers de Paris des arrondissements de l’Ouest parisien (nettement favorables à la droite) vers ses bastions de l’Est de la 
capitale. Résultats : cette manipulation, censurée par le Conseil constitutionnel, va finalement affaiblir le centre de Paris et notam-
ment le 2e. Élaboré sans plus de concertation avec l’ensemble des élus parisiens, un nouveau tableau de répartition souhaité par les 
Sages devrait retirer 4 conseillers au cœur de Paris. Sans oublier qu’une première proposition évoquée par le gouvernement envisa-
geait purement et simplement la dissolution de nos arrondissements centraux dans un unique et même district… Sans aucun res-
pect pour l’identité de nos arrondissements centraux et pour la nécessaire proximité des décisions municipales.

Christophe Lekieffre – 06 60 95 33 17 – Lekieffre.christophe@free.fr – @LekieffreParis

UMP  une manipulation de la gauche, censurée par le Conseil 
constitutionnel, va affaiblir le centre de Paris et le 2e

Ces textes n’engagent que leurs auteurs.
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